

PC sans OS et vente liée: la répression des fraudes indécise


Posté par FlashCode (site web personnel, Mastodon) le 25 septembre 2003 à 13:33.

Modéré par Jaimé Ragnagna.

Étiquettes :

	detaxe











[image: Commercial]



La DGCCRF (Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes) hésite à considérer la vente de PC avec OS et/ou logiciels installés comme de la vente forcée.


On apprend même dans un article de ZDnet (voir lien), que Dell fait payer 700 euros pour la désinstallation de l'OS et des logiciels... Un comble: payer (beaucoup) plus cher pour obtenir moins de choses !
On peut lire dans l'article ZDNet :


"Interrogé sur ce point par ZDNet, Dell s'est refusé à tout commentaire. Mais un simple coup de téléphone au service clientèle du fabricant nous a permis de vérifier cette différenciation. En se présentant comme une entreprise, il est possible de commander des ordinateurs de la gamme Optiplex sans système d'exploitation. Et de bénéficier d'une réduction de l'ordre de 90 euros sur la version équipée de Windows XP. Mais le choix se corse lorsque l'on se présente comme un particulier... Là, le service clientèle est autrement moins conciliant: «Désolé cher monsieur, mais pour cela il nous faut facturer des frais de désinstallation, fixés à 700 euros.» Or un PC de base chez Dell, OS compris, tourne autour de 537 euros pour le modèle Dimension 2400. Sans OS, le PC prend donc d'un coup 130% d'augmentation..."


N'a-t-on pas l'impression d'être toujours dans le même cas de figure: les grands groupes face aux particuliers ou à la communauté du libre ?


Les exemples récents de remboursement de l'OS et/ou des logiciels sont-ils des exceptions ?


A suivre ...
Aller plus loin


	
News sur Yahoo
(7 clics)


	
News sur ZDNet
(8 clics)
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